Montréal, le 22 février 2005
Destinataires :
Tous les participants
Objet :

Dossier R-3550-2004
Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur
La présente fait suite à la lettre du Distributeur du 17 février dernier dans laquelle il informe la Régie de l’énergie qu’il anticipe produire ses réponses aux demandes de renseignements le 22 février 2005 en après-midi, plutôt que le 17 février à midi tel que prévu dans la décision D‑2004‑268.

Compte tenu de ces circonstances, la Régie reporte à une date ultérieure la journée du 24 février réservée pour débattre des moyens préliminaires. Elle informera les participants dès que possible des ajustements qui seront apportés au calendrier d’étude du dossier.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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